
INTRO : Consommer en France – cf documents p 138 et 139 

Consommer, c’est acheter un produit pour satisfaire un besoin, comme boire, se nourrir, se déplacer, se chauffer, 

s’éclairer, se divertir… 

Pour consommer l’énergie, l’eau et les produits élémentaires dont ils ont besoin, les hommes utilisant des 

ressources naturelles et aménagent les territoires. Notre façon de produire et de consommer a des effets négatifs 

sur l’environnement. 

 

Document 1 : des aménagements pour satisfaire nos besoins : 

Cette photographie, prise à la hauteur de la commune de Bollène (Vaucluse), présente l’un des nombreux 

aménagements de valorisation du Rhône voulus par l’Etat à compter des années 1930. Coupant la photographie en 

deux moitiés, le canal de Donzère-Mondragon est le point de départ de ces aménagements. Construit entre 1947 et 

1952 sur une longueur de 28 km, cet ouvrage dérive une partie de l’eau du Rhône afin de faciliter la navigation 

fluviale des grosses péniches de la Méditerranée à Lyon, de contrôler le débit du Rhône mais surtout de satisfaire 

les besoins croissants en électricité dans une France en reconstruction après la seconde guerre mondiale. Pour cela 

un barrage hydroélectrique est inauguré en 1952. Il est jumelé à une très grande écluse indispensable à la navigation 

sur le Rhône.  

A l’Est de ce barrage et de l’écluse, on distingue au premier plan l’un des nombreux canaux permettant d’irriguer 

les espaces agricoles et l’autoroute A7 qui suit le tracé du canal, puis le quartier «  Bollène-écluse » constitué 

d’habitations et d’une importante zone commerciale et enfin de vastes plaines agricoles en arrière-plan. 

A l’Ouest du barrage, des lignes à haute tension acheminent l’électricité produite vers les lieux de consommation. 

Depuis la prise de cette photographie en 1997, un parc photovoltaïque ainsi que 3 éoliennes. Plus au Nord, on 

remarque un silo, destiné au stockage des grains, qui est desservie par une voie ferrée. Encore plus au Nord, se 

trouve la centrale de Tricastin, mise en service en 1980. Il s’agit de l’un des principaux complexes nucléaires 

français : ses 4 réacteurs français sont refroidis par l’eau prise dans le canal et produisent environ 6% de la 

production française. Il est à noter que la ferme aux crocodiles se situe à proximité… 

1) Les aménagements permettant de satisfaire nos besoins en énergie sont la centrale hydroélectrique de 

Bollène et la centrale nucléaire de Tricastin. 

2) Un aménagement permet de satisfaire nos besoins en eau : le canal de Donzère-Mondragon. 

3) Les aménagements permettant de satisfaire nos besoins alimentaires sont le silo et le canal d’irrigation. 

 

Document 2 : le supermarché, un lieu de consommation : 

Un supermarché est un établissement de vente au détail qui propose des produits alimentaires et de grandes 

consommations en libre-service. En France, cette appellation est réservée au presque 6 000 établissements de ce 

type dont la surface de vente est comprise entre 400 et 2 500 m². 

Au-delà, on parle d’hypermarché. Ils sont au nombre de 2100 

Il existe également des magasins dits « hard discount », car ces établissements appliquent généralement des prix 

inférieurs à ceux des supermarchés ou des hypermarchés. 

Tous ces magasins font partie d’un ensemble dit : « LA GRANDE DISTRIBUTION ». 

Pour information complémentaire, les premiers supermarchés ont été créés aux Etats Unis dans les années 1920, 

tandis qu’en France le il fallut attendre 1958 pour voir l’ouverture d’un magasin équivalent à Rueil Malmaison. 

Entre-temps, la révolution était déjà en marche avec l’ouverture des magasins à prix unique à la fin des années 1920 

et au début des années 1930 (UNIPRIX, PRISUNIC, MONOPRIX). Ce fut le début d’une révolution permise par la 

reconstruction après la seconde guerre mondiale : expansion des villes vers les périphéries et vers la vente en masse 

des automobiles… 



4) Cette consommatrice se trouve dans un supermarché situé sur la commune de l’Isle Jourdain (dans le Gers). 

Dans un supermarché, il est possible de trouver une multitude de produits :  

a. de l’alimentaire (produits frais : viande, légumes et fruits, matière grasses et fromages…, des produits 

surgelés, des produits secs, des boissons…) 

b. d’entretien (essuie-tout, papier toilettes, lingettes, liquide vitre…) 

c. culturels (livres, journaux…) 

d. médicaux et d’hygiène (parapharmacie…) 

e. des services (fleuristerie, électroménager, petites réparations automobiles…) 

f. … 

Ce sont des magasins disposant de grandes surfaces : il est donc possible de multiplier les références et donc les 

marques, mais aussi les prix afin de séduire un public toujours plus large et avide de promotions. Par ailleurs, les 

horaires sont souvent larges. De surcroit, ces magasins sont souvent ouverts tous les jours ou presque l‘ouverture du 

dimanche matin se généralise de plus en plus) et il est facile de s’y garer (grand parking) en plus de déambuler avec 

un maximum de produits (mise à disposition de caddie). Ceux-ci sont situés en périphérie et il est donc presque 

obligatoire de s’y rendre en voiture. Ces magasins séduisent les masses. 

5) Oui, il est possible d’effectuer des mêmes achats de différentes manières : 

a. Par drive : ou une commande et un paiement effectué par internet, mais c’est une personne qui 

déambule pour moi dans le magasin ou une machine qui sélectionne mes choix. Enfin, je me présente 

à une borne et une personne m’amène mes achats que je vérifie avant de repartir à mon domicile 

b. A la supérette, soit un espace plus petit où l’on dispose les mêmes types de produits que les 

supermarchés. Les références sont moins nombreuses pour une question d’espace. Les prix sont 

souvent plus onéreux pour une question de débit (les prix accordés par les fournisseurs sont moins 

facilement négociables par l’exploitant). Néanmoins, ces magasins séduisent ceux habitant en centre-

ville et ne disposant pas de voiture ou ne pouvant pas toujours stocker. 

c. Les petits commerçants : je fais mes courses en me rendant successivement chez le boucher / 

charcutier, le boulanger, le fromager, le caviste, le fleuriste…) soit des commerces différents se 

trouvant rarement dans un espace aussi confiné. 


